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1.| INTRODUCTION DE L’ATELIER, RAPPEL DU CONTEXTE  ET RECAPITULATIF 

DES ACTIONS MENEES 
 

Cette rencontre fait suite aux six premiers ateliers du Conseil Écologique Local à l’initiative de la ville de 

Villeneuve d’Ascq. Ce sixième atelier a été organisé le 16 février 2024 de 18h30 à 21h00 à l’Hôtel de Ville de 

Villeneuve d’Ascq. Il avait pour objectifs de :  

 

- Présenter le règlement intérieur finalisé 

- Rappeler le contexte de travail du CEL et de sa mise en place, de l’intervention de la Boutique des 

Sciences 

- Travailler sur la charte du Conseil Ecologique Local à partir de ce qui a été produit par le groupe 
Education Populaire 

- Compléter les groupes et les référents de chaque famille thématiques 
- Echanger entre les familles thématiques et les services sur des questionnements et des pistes de travail 

 
Cette rencontre a été coanimée par François Lacroix du service développement durable de la commune et 
Bertrand Bocquet, et Thomas Cazin de la Boutique des Sciences de l’Université de Lille. 
 
Bertrand Bocquet a pu brièvement faire un rappel de la démarche de construction du Conseil Ecologique Local 
ainsi que du contexte d’intervention de la Boutique des Sciences en réponse à la demande des collectivités sur 
leur besoin de recherche dans le contexte du programme Recherche Participative pour la Transition Ecologique 
et Solidaire soutenu par l’ADEME. 
 
Il a ensuite retracé les 6 ateliers précédents ayant eu deux objectifs distincts. Le premier objectif était de 
construire des familles thématiques, de poser des questions de recherche en rapport avec leurs sujets, de 
prioriser une de ces questions afin de réaliser un stage de recherche de M2 sur le sujet. Le second était de co-
construire le Conseil Ecologique Local, sa gouvernance, son fonctionnement, son rapport aux institutions, son 
règlement intérieur, sa charte. 
 
Concernant le premier objectif Bertrand Bocquet a présenté la question de recherche de la famille « Ville Nature 
& Nourricière » portant sur l’étude des besoins de distributions alimentaires pour une consommation locale de 
la production agricole de la ville. Pour effectuer ce travail, un étudiant de M2 Economie & Management public, 
Alban Gathelier a été recruté et effectuera un stage de 6 mois auprès du service développement durable de la 
ville et des membres du groupe thématique sur cette question. 
 
Il a également été présenté le projet concernant la qualité de l’air, porté par la ville. La Boutique des Sciences a 
mis en lien la commune avec Suzanne Crumeyrolle, enseignante-chercheuse au sein du Laboratoire d’Optique 
Atmosphérique, afin de travailler sur un projet de captation et d’analyses de données sur la qualité de l’air dans 
les écoles de la ville. 
 
Il a été rappelé le travail effectué par d’autres groupes tel que Education Populaire qui, par l’intermédiaire de la 
Boutique des Sciences, vont se former à la fresque du climat afin d’être en capacité de pouvoir se servir de cet 
outil auprès du public. 
 
Enfin, Bertrand Bocquet a expliqué que l’accompagnement d’une année de la Boutique des Sciences de 
l’Université de Lille se terminait avec la fin, lors de cet atelier, de la structuration du CEL. Mais il a aussi explicité 
que la commune et la Boutique des Sciences travaillaient à l’établissement d’une convention pour pérenniser 
l’intervention, l’animation et le travail d’accompagnement du CEL par la Boutique.  
 
Pour finir, Thomas Cazin a présenté le contenu du règlement intérieur finalisé distribué sous la forme d’un 
schéma auprès des participant.es de l’atelier (voir ci-dessous). Il y rappelle le contexte de création de ce 
règlement et les points durs sur lesquels les participant.es ont dû trancher et faire consensus. Le règlement 
intérieur reste un outil adaptable et pourra être révisé au cours du temps en fonction des besoins. 
 



 
 

 
 
L’atelier s’est déroulé en deux temps, le premier temps a été un temps de travail sur la charte du Conseil 
Ecologique Local en se basant sur le travail préalable réalisé par les membres du groupe éducation populaire. 
 
Le second temps était consacré à la finalisation des groupes de travail, aux échanges entre les groupes de travail 
et les agents des services de la commune présents. Le but étant d’être prospectif et de proposer des actions à 
venir, à lever des enjeux et à préparer le prochain CEL. 
 

2. | PREMIER TEMPS TRAVAIL SUR LA CHARTE DU CEL 

 

En se basant sur le travail de charte réalisé par le groupe Education Populaire, l’objectif de cet atelier était de 

permettre à chaque participant.e de prendre connaissance du contenu de la charte et d’y faire un apport, une 

modification, un ajout. 

 

Pour cela les personnes présentes ont été divisées en trois tables (une table par partie de la charte) sous un 

modèle « Carrousel Romain ». A chaque nouvelle itération le rédacteur et le présentateur de la partie de la 

charte passe d’une table à la suivante jusqu’à ce que chaque groupe ai pu contribuer à chaque partie. 



 
 

1ERE PARTIE : LE PREAMBULE 

 

A partir du texte proposé par les membres du groupe Education Populaire, un travail sur la première partie de 

la charte portant sur son préambule a été réalisé par les participant.es à cet atelier.  

L’objectif était de compléter ou d’amender cette proposition initiale. Ainsi a été abordé le cadre dans lequel 

s’inscrit le Conseil Ecologique Local mais aussi les objectifs qui lui sont propres. 

 

Pour les participant.es ce préambule doit intégrer toutes les dimensions des enjeux liés à la transition écologique 

et solidaire mais aussi leur adaptation locale au niveau de la commune. Le préambule doit intégrer ce qui est 

réalisable à l’échelle municipale. 

Un point particulier sur les enjeux d’éducation et de communication doivent être intégrer dans ce préambule. 

De plus il faut ajouter un objectif de transformation des politiques publiques pour qu’elles intègrent toutes la 

question écologique. 

 

2NDE PARTIE : VALEURS 

 

A partir du texte proposé par les membres du groupe Education Populaire, un travail sur la seconde partie 

portant sur les valeurs a été effectué par les participant.es. Le but était de proposer des valeurs, c’est-à-dire des 

idéaux auquels se réfèrent les membres du CEL. 

 
 

Parmis ces idéaux constitutifs du CEL et de son fonctionnement on retrouve le partage et l’équité aussi à 

comprendre sous la notion d’accessibilité. On retrouve également la transparence, l’écoute, le respect que ce 

soit à la fois des personnes et du vivant au sens large. L’inclusion, l’universalité et l’ancrage local. Il a également 

été mentionné dans les débats la nécessité de reprendre le cadre de confiance de la Boutique des Sciences 

incluant la souveraineté de chaque participant.e, la convivialité, la tolérance. 

 

 

 



 
 

3EME PARTIE : PRINCIPES 

 

A partir du texte proposé par les membres du groupe Education Populaire, un travail sur la troisième partie 

portant sur les principes a été effectué par les participant.es. Le but était de proposer des principes, c’est-à-dire 

les règles de conduite ou d’action du CEL qui sont en adéquations avec les valeurs. 

 

 

 
 

Parmis ces principes ont retrouve le besoin d’autonomie du CEL dans son fonctionnement et au sein de ces 

groupes il s’agit d’un principe à mettre en regard avec la valeur « souveraineté » évoqué plus tôt. 

 

Un autre principe est que la transition écologique doit se faire vers plus isolés et démunis (ou fragilisés) sans 

jamais oublier qu’elle doit se faire pour tous.tes. Il s’agit d’un principe à mettre en regard avec les valeurs 

d’inclusion, de partage ou d’équité. 

 

Un principe proposé par les participant.es est celui de la démocratie participative comme moyen de mener 

l’action et d’apporter des réponses aux besoins des populations de l’ensemble du territoire du territoire de la 

ville en coconstruction et en oubliant aucune catégorie de personnes. Il s’agit d’un principe à mettre en regard 

avec les valeurs d’écoute, de coconstruction et d’ancrage territorial. 

Un autre principe est celui de la justice sociale et écologique et de la conscience que la transition écologique et 

solidaire se fera à travers une action publique juste à destination de chacun.e. Il s’agit d’un principe à mettre en 

regard avec les valeurs d’universalité et d’équité. 

 

Enfin un dernier principe est celui du fonctionnement du CEL qui doit agir dans la bienveillance, l’écoute et la 

coresponsabilité en regard des valeurs de tolérances et de convivialité. 



 
 

3. | FINALISATION ET ECHANGES AUTOUR DES GROUPES THEMATIQUES 

 

Le second temps de l’atelier a permis à l’équipe d’animation de reprendre les listes des familles thématiques et 

de s’assurer que chaque groupe avait au moins deux référents identifiés, que chaque personne participante au 

CEL était intégré à un des groupes thématiques (en annexe de ce compte rendu les listes des membres de chaque 

famille thématiques). 

 

Enfin des échanges ont été organisés entre les agents des services en lien avec les groupes thématiques et les 

familles thématiques du CEL. Les membres du CEL ont pu interroger les agents sur les actions menées par la 

commune, connaitre les grands évènements et informations notables à venir en lien avec leur thématique, 

élaborer en collaboration avec les agents des pistes d’actions ou de questionnements. 

 

Suite à ce travail prospectif les référents de chaque groupes ont pu effectuer une restitution en plénière des 

échanges afin de faire connaitre à l’ensemble des participant.es la teneur des échanges et les liens à effectuer 

avec les autres groupes du CEL. 

 

L’ensemble des échanges réalisés au sein des groupes sont ajoutés en annexe de ce compte rendu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.| CONCLUSION – POUR LA SUITE     
 

Suite au travail réalisé sur la charte, une version finalisé sera proposé aux membres du CEL, après cela la phase 

de co-construction du dispositif sera achevée et viendra le temps de la mise en place concrète du Conseil. 

 

Dans les prochaines semaines de nombreuses d’actions sont à venir sur les différentes thématiques du CEL (ville 

nature et nourricière, qualité de l’air, éducation populaire, semaine de l’alimentation) . Dans les prochains mois 

la première tenue du Conseil Ecologique Local aura lieu avec la mise au point d’un ordre du jour et de 

l’organisation de temps de restitutions des groupes sur chacune de leur thématiques. 

 

 

 



 
 

ANNEXES – LISTES GROUPES THEMATIQUES 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

ANNEXES – Comptes rendus des échanges avec les services par groupes 

 

CR du groupe Biodiversité 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

CR des échanges généraux des autres groupes :  

 

 


